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APRES L'ARTICLE PREMIER
Supprimer les mots :

«, au-dela de toute considération idéologique, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise a supprimer les mots : « , au-dela de toute considération idéologique, »
de la demande de rapport de Madame Marie Lebec.
La question d'ArcelorMittal ne doit pas étre idéologique. Elle est simple : notre industrie
sidérurgique a été détruite parce que la France a laissé notre fleuron étre acheté par un groupe
étranger qui refuse d'investir en France. Les raisons sont nombreuses : la taxe carbone, le coft
croissant de 1'électricité, le cout de la fiscalité en France.
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